
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE SAUVETERRE DE ROUERGUE 

Séance du 25 novembre 2025 
                    Délibération N°1 
L'an deux mil vingt cinq 
Le vingt-cinq du mois de novembre à 20 H 00 
Le Conseil Municipal de la commune de SAUVETERRE DE ROUERGUE, dûment 
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur MOUYSSET René, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal 21 novembre 2025 
 
Présents :  Mr MOUYSSET R –  Mr CHINCHOLLE F – Mr COUDERC P – Mr 

DURAISIN C- Mr CALMETTES A- Mr VIGUIER T – Mr SANTOS A - 
Mr COUDERC JF- Mr CHAUCHARD C- Mr MURATET J -  

                    Mme SADAKA L 
 

      Absents : Mme BARCELO L - Mme ROBERT BARRES M 
    
                                                   Secrétaire : RODRIGUES Caroline 
 
     Objet : Déploiement d’un réseau d’objets connectés aveyronnais - Convention relative à 
l’installation d’un équipement radio sur des infrastructures communales  
 
Sobriété énergétique, protection de l’environnement et des ressources naturelles, maitrise budgétaire 
et qualité des services publics sont autant d’enjeux qui poussent les Collectivités à innover. 
La transformation numérique, l’exploitation des données et l’intelligence artificielle offrent de nouvelles 
perspectives pour un pilotage plus efficient de l’action publique. 
Les infrastructures numériques constituent, comme le furent celles de transports, un indispensable outil 
d’aménagement et de développement du territoire.  
Le Département de l’Aveyron a porté la création fin 2023 d’une agence partenariale, Aveyron 
Innovation, afin de promouvoir l’innovation et mettre en œuvre cette phase complexe de 
transformation numérique sur le territoire aveyronnais. 
Après une phase de structuration et la réalisation des études techniques, juridiques et financières 
préalables, Aveyron Innovation engage le déploiement et l’exploitation d’un réseau de communications 
électroniques propriétaire, basé sur la technologie radio bas débit, permettant l’exploitation des 
données issus ou à destination d’objets connectés. 
Ce réseau constitue le chainon manquant des autres technologies (THD, GSM) de communications 
électroniques pour couvrir l’ensemble du territoire aveyronnais et des cas d’usage (gestion de l’eau, 
gestion énergétique, contrôle de l’éclairage public, gestion bâtimentaire, gestion des risques, mesure 
des flux…). 
La mise en œuvre de ce projet implique l’installation d’un ensemble de « passerelles LoRa », constituées 
d’un boitier électronique raccordé électriquement et d’une antenne, sur des points hauts du 
département. 
Le projet porté par Aveyron Innovation, Groupement d’Intérêt Public constitué du Département, du 
SMICA et du SIEDA, présente un intérêt public certain pour notre territoire. 
Les équipements installés sont sans incidence sur l’infrastructure mobilisée et son entretien ; leur 
consommation électrique annuelle est extrêmement faible (environ 60 kwh/an). 
 
 
 

  
   Nombre de membres : 

En exercice : 13 

Présents: 11 

 Votes : 

Nombre de pouvoirs: 0 
Nombre de  
Suffrages exprimés: 11 
Nombre d’abstentions : 1 
Vote pour: 10 
Vote contre: 0 
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Ceci exposé, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
AUTORISE l’implantation d’équipements radio sur les infrastructures propriétés de la Commune dans le 
cadre du déploiement par Aveyron Innovation d’un réseau propriétaire d’objets connectés. 
DECIDE l‘application d’une redevance forfaitaire annuelle d’un montant de cinquante euros TTC par site 
mobilisé. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions et tout acte nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.  
Certifié exécutoire par affichage et envoi à la Préfecture  

   Pour extrait conforme,  
   Le Maire Mouysset René 


